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DS 19 -  tD. T.T.  -  H -  T.23

VILEBREQUIN

MODIFICATION DU PALIER CôTÉ DISTRIBUTION

Depuis Janvier 1961, les véhicules DS 19, ID. T.T- H êt T.23 sont équit's de
moteu.s ilon! le pelier de vilebrequin, côté distribution est modifié.

I  -  MOIEURS 0E DS 19 EÎ tD. T.1.

Io) Ilodilicotions opporlées :

a) Les joues de coussinet AR (en bronze, épaisseur { mm) soDt .emplacées par
des joues régulées (joues Vaodervell, époisseur 2,3 mm)

b) La larçur du palier AR du certe. moteur est augûÉntée, la cote L passe
de 35,99 nrm à 3?,7 mm, la profondeur o du logement de la joue (côté inrâieur
du carter) est dininuée (de 2 mm elle passe à 1,4 mr')



c) La laræùr du palier AR du vilebrequin es! diminuée, la cote L, passe de
44.1 mm à 42.3 mm.

d) La rondei le de butée d'épaisseur 5 mm no 161751 esr ren)placée par une
rondelle d épaisseur 6,7 urm n' DS 121-99a ltoir 'iF. I et 2).

e) Le dépassemen! de ia goupille mécaniorius n. 617005 dans le chapeau de
pal ier est ranrené de 2,5 à 1,5 mN.

20) Réporotion

a) La figure I représente i'ancien r,ontaqe, la fiqure 2 représente le nouveaù.

b) Les carters et les vi lebrequins sonr i rûerchanÈeables. c 'est-à-dire qu i l  est
possible de monter :

-  Le nouveau vi lebrequin avec i  ancien carter.
-  L 'ancien vi lebrequin avec le nouveau carter.

^ 
CONDITIOt{ DE RESPECTER IMPERATIVEMENT les empi laqes de pièces

représentées suI les FlGl,JRÊS 3 âf 4.

c) Règles généroles de lnontoge

r Avec I'ancien carter, nronter côté intérieur I ancienne joue de coussinet AR
en bronze (e = 4 mm)

. Avec le nouveau carter, monter côté intérieu. la nouvelle joue réqulée
(e = 2.3 mm)

. Avec l 'ar lc ien vi lebrequin, monter I 'âncienne ioue en bronze (e = 4 mm)
côté exté.ieur du carte. e! l'ancienne mndelle de butee (e = 5 mm)

. Avec le nouveau vilebrequir, monter la nouvelle joue régulée (e = 2,3 mm)
côté extérieur du carter et la nouvelle rondelle rle burée (e = 6.7 mm)



d) Les joues régulées (e = 2,3 mm) doivent être montées de manière à ce que
la face régulée soit en conlac! du vilebrequin (La face régulée possède un
chanfrein sur I 'a lésage).

e) Cos du monloqe : nouveoo vilebrequin-incien cc,.lêt (lig. 3)

l l  fout prendre soin de romencr le dépossernent de lo goupi l le ù la cote de
1,5 mm de foçon ù ce qr.r 'e l le oe vienn. pos oo contoct de lo rondel le de botée.

La profondeur du trou de logement de cette goupille permet dans la pluparr
des cas de I  enfoncer d'un mi l l imètre sans di f f icul té.  Dans le cas conrraire,
i l  est nécessaire de dininuer sa longueur,  ou de la remplacer.

[)  Cos du nouveou monloge f t6.  2l  êt  do nontoge :  oncicn vi lebrcqoin -  nouveou
cotlèt (fis. 4)

Le déplacenrent latéral possille du vilebrequin (écrou de Llocaç du pignon
de vileLrequin n' 46149.1 non monté) est supérieur à la profondeur (a 

- I,4mm)
du logement rie Ia joue régulée (côlé iotérieûr du carter).
(:et!e joue peut donc sortir de son logement si le vilebrequin s'écarte du
pal ier.  côté disrf iLu! ion.

Avant et pendant chaque opérat ion nécessitant la dépose de I 'écrcu de blo-
cage du pjgron, i l  est nécessaire pour évi ter que la joue sorte de son
logernent,  de pousser le vi lebrequin vers le pol ier.  côté distr ibut ion 1r,o..
[Lèch. l is.  2 er 4l  à l  aide d un levier ou d'un coin obl ique placé entre ur
rraneton du vi leLrequin er le cartef (rout t ravai l  ef fectué i l r  ia distr ibut ion
nécessite la dépose du carter in lér ieur n. D 132-98).

I I  _ MOTEURS DE I I  ET DE T 23

Les n,odif ications apporrées er les problènes de réparation sonr identiques à ceux
concernaut les moleurs équipant les DS 19 et lD. '1.T. (se repo er û chapitte I).

Toutefois, le palier côré distr iburion étant le palier AV, i l  est possible de travail ler
sur la distdbution (ou la poulie de cornnande de venti lateur) sans déposèc le moteur.

Cos du nouveou û|onlogê êl du montoge : oncien vi lebrcquin . nouvêou corler
(Doit t 2 f)

- ._- l^":"t et pendânr claque_ opération nécessitanr la dépose de l,écrou de blocage
n" 461494, le noteur non déposé, i l  est nécessaj|e, pour éviter que la ioue sorre de s;n
logement de moiôtenir lo pédole d'embroyoge en posit ion *débroyée* (ce qui maintienr le
vi lebrequin vers le palier, côté disrr iburion).

Si le,mote-ur est déposé, se reporter au cas du moreur de DS 19. (La dépose du carter
inférieur no D 132-98 s'iopose çnur accéder aux manerons du vilebrequin).



I I I  -  PIECES LIVREES PAR NOTRE SERVICE DES PIECES DÊÎACHEES

[é service des Pièces détachês ne livæ plus que les oouveaux cârters et le6 nou-
veaur vilebrequins, Il fournit en outre, les joues et les rondelles nécessaires pur cornpléter
les motrtates.

R.rploc.m.nr d 'u.  onci .n
.orr . t  por ! . .ouvèou
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